
La ville de Saint-Égrève s’engage à rendre son site internet accessible conformément à l’article 47 de
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005.

À cette fin, il met en œuvre la stratégie et les actions suivantes : schéma pluriannuel (en cours), plan
d’action de l’année en cours (en cours).

Cette déclaration d’accessibilité s’applique au site internet www.saint-egreve.fr.

État de conformité
www.saint-egreve.fr est en conformité partielle avec le référentiel général d’amélioration de
l’accessibilité en raison des non-conformité(s) et des dérogations énumérées(s) ci-après.

Résultats des tests
L’audit de conformité réalisé par la société Stratis révèle que :

Contenus non accessibles
Les contenus listés ci-dessous ne sont pas accessibles pour les raisons suivantes.

Non conformité

Page d'accueil

Déclaration de conformité au RGAA

63.51% des critères RGAA sont respectés.

Le taux moyen de conformité du service en ligne s’élève à 94.8%.

Carrousel : certaines images de décoration contiennent des alternatives.

Accès rapides : certaines images de décoration contiennent des alternatives.

Accès rapides : sur des fichiers en SVG, certains attributs id ne sont pas uniques.

Fil infos : certaines images de décoration contiennent des alternatives.

Publications : les documents ne sont pas accessibles et il n'existe pas d'alternatives accessibles.
.

https://www.saint-egreve.fr/


Page de contenu

Page de contact

Mur social : des contenus cryptiques ne possèdent pas d'alternatives.

Principales dépenses d'investissement : une image véhiculant de l'information ne possède pas
d'alternative.



Principales dépenses d'investissement : l'image dans cette section ne comporte pas de description
longue.



Principales dépenses d'investissement : il est possible de styler l'image de cette section avec CSS.

Participation de chacun par ménage : une image véhiculant de l'information ne possède pas
d'alternative.



Participation de chacun par ménage : l'image dans cette section ne comporte pas de description longue.

Participation de chacun par ménage : il est possible de styler l'image de cette section avec CSS.

Participation de chacun par ménage : dans cette image, l'information ne doit pas être donnée
uniquement pas la couleur.



Participation de chacun par ménage : dans cette image, le contraste est trop faible sur certains
éléments.



Recettes fiscales directes : une image véhiculant de l'information ne possède pas d'alternative.

Recettes fiscales directes : l'image dans cette section ne comporte pas de description longue.

Recettes fiscales directes : il est possible de styler l'image de cette section avec CSS.

Recettes fiscales directes : dans cette image, le contraste est trop faible sur certains éléments

Bandeau de traduction : il y a un piège au clavier quand on parcours la liste des langues.

Télécharger : les documents ne sont pas accessibles et il n'existe pas d'alternatives accessibles.

Étape : l'étape active n'est donnée que par la couleur.

Étape : la validation de l'étape n'est donnée que par la forme.

Étape : Le contenu de l'attribut title ne reprend pas l'intitulé du lien.

Plusieurs éléments ont un contraste trop faible.

Un tableau de données est utilisé pour mettre en forme du contenu.

Le bouton du burger menu ne possède pas d'intitulé.

Champ adresse : une fois complété, ce champ fait apparaitre d'autres champs mais certains utilisateurs
n'en sont pas informés.



La langue du document n'est pas indiquée.

Le titre de la page n'est pas pertinent suivant les situations.

Certains textes véhiculés dans les aides techniques sont en anglais.

la sémantique web n'est pas respectée.

Certains titres de contenu ne sont pas correctement balisés.

La structure du document n'est pas cohérente.

La prise de focus n'est pas visible sur tous les éléments pouvant recevoir le focus.

.



Dérogations pour charge disproportionnée

Établissement de cette déclaration
d'accessibilité
Cette déclaration a été établie le 09 avril 2020.

Technologies utilisées pour la réalisation du site web

Agents utilisateurs, technologies d’assistance et outils utilisés pour
vérifier l’accessibilité

Les tests des pages web ont été effectués avec les combinaisons de navigateurs web et lecteurs
d’écran suivants :

Base de référence utilisée pour vérifier la compatibilité avec l'accessibilité

SYSTÈME D'EXPLOITATION AGENT UTILISATEUR TECHNOLOGIE D'ASSISTANCE

Windows 10 Firefox 74 NVDA 2019.3.1

Windows 10 Internet explorer 11 JAWS 2018

macOS X El Capitan Safari VoiceOver

Certains champs n'ont pas d'étiquettes.

Certains champs ne sont pas regroupés.

Le contrôle de saisie n'est pas pertinent.

Les informations d'aide ne sont pas liées à leurs champs.

Il n'est pas possible de déduire le remplissage des champs.

Sur la page d'accueil le contenu provenant des réseaux sociaux ne peut être rendu accessible.

Il n'est pas possible de corriger le bandeau de traduction Google.

HTML 5

CSS

Javascript

PDF

CMS TYPO3

.



Les outils suivants ont été utilisés lors de l’évaluation

Pages du site ayant fait l’objet de la vérification de conformité

Retour d'information et contact
Si vous n’arrivez pas à accéder à un contenu ou à un service, vous pouvez contacter le référent
accessibilité numérique de la ville de Saint-Égrève pour être orienté vers une alternative accessible
ou obtenir le contenu sous une autre forme.

Voies de recours
Cette procédure est à utiliser dans le cas suivant.

Vous avez signalé au responsable du site internet un défaut d’accessibilité qui vous empêche
d’accéder à un contenu ou à un des services du portail et vous n’avez pas obtenu de réponse
satisfaisante.

Color contrast analyser

Assistant RGAA

Extension Web developer pour Firefox

Validateur du W3C

Accueil

Page de contenu

Contact

Accessibilité

Mentions légales

Aide

Plan du site

Recherche

Actualités

Agenda

Écrire un message au Défenseur des droits 

Contacter le délégué du Défenseur des droits dans votre région 

Envoyer un courrier par la poste (gratuit, ne pas mettre de timbre) Défenseur des droits Libre réponse
71120 75342 Paris CEDEX 07



.

https://www.saint-egreve.fr/
https://www.saint-egreve.fr/municipalite-et-citoyennete/budget/compte-administratif-2018-1846.html
https://www.saint-egreve.fr/mes-demarches/contacter-les-services-en-ligne/contacter-le-service-communication-1915.html
https://www.saint-egreve.fr/index.php?id=1996
https://www.saint-egreve.fr/mentions-legales-6.html
https://www.saint-egreve.fr/accessibilite-7.html
https://www.saint-egreve.fr/plan-du-site-8.html
https://www.saint-egreve.fr/recherche-avancee-98.html?tx_solr%255Bq%255D=ville&tx_solr%255Bfilter%255D%255B0%255D=altType_stringM%253APages
https://www.saint-egreve.fr/actualites-109.html
https://www.saint-egreve.fr/agenda-133.html
https://www.saint-egreve.fr/contact-9.html
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr
https://www.defenseurdesdroits.fr/saisir/delegues


VILLE DE SAINT-ÉGRÈVE
36 av. du Général de Gaulle
38120 SAINT-ÉGREVE
04 76 56 53 00

.

https://www.saint-egreve.fr/accueil-3.html
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